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Décision réglementaire - RDD2005-04

1.0 Introduction

Le présent document met un terme au processus décisionnel de l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) en matière de réglementation des
pesticides concernant l’utilisation de Distinct®, contenant les matières actives
diflufenzopyr et dicamba, à des fins de suppression des mauvaises herbes latifoliées de
l’est du Canada.

2.0 Contexte

L’ARLA a procédé à l’évaluation des renseignements disponibles en vertu du RPA et
estime qu’ils étaient suffisants pour permettre la caractérisation de l’innocuité, des
avantages et de la valeur du diflufenzopyr et de sa préparation commerciale Distinct®,
tous deux fabriqués par BASF Corporation. L’ARLA a conclu que l’utilisation de
Distinct® conformément au mode d’emploi de l’étiquette accompagnant le produit
présente les avantages et la valeur exigés par le RPA et ne comporte aucun risque
inacceptable.

L’ARLA n’a reçu aucun commentaire concernant le projet de décision réglementaire
PRDD2005-01, dans lequel on a proposé l’homologation de ces produits.

3.0 Décision réglementaire

Pour ces raisons, l’ARLA accepte la demande d’homologation complète de la matière
active diflufenzopyr et sa préparation commerciale Distinct® pour la suppression des
mauvaises herbes latifoliées de l’est du Canada, en vertu du RPA.
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